
cer nonieulemenc la decharee , mais cncoje ordonner que
Votre Jugement fera imprime ôc affiché , c'eft le fujet de la

prëfcntc Requête.

Ce consid ERâ, NOSSE IG N E.URS, il vous
plaife ordonner que la liberté provifoire que vous avez ac-
cfordée au Suppliant par votre jugement du lobécembre
X764 demeurera définitive , Se au principal lui donner a£lo
de ce que pdur moyen d'atténuation il emploie le contenu
en la préfente Requête ; ce faifant

,
procédant au Jugement

du Procès, le décnar^cr de toutes accufitions qui ont pu
être mtentées contre lui ; ordonner que votre Jugement qui
interviendra fera imprimé, lu, publié & affiché par^tout où
befoin fera.

Au foucient cTe la prefente Requête, le Suppliant prc^
duit quinze pièces.

'^

\

La première , du 10 Aoûtl757 efl: l'ordre du ficur Bigor^i
qui commet par intemn le Suppliant pour faire les fonction^
uç CommiflTaite à Mont-Rcal au lieu du fieur Varin.
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